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PROPOSITIONS ANNEXEES A LA THESE

L'APPLICATION DES TEXTES DE L'OHADA AUX ENTREPRISES PUBLIQUES
L'EXEMPLE DE L'AUSC ET GIE

Par M. Salifou BOUKARI

Pour 1'effectivité d'un droit des sociétés applicables à Tentreprise publique
commerciele dans 1'espace OHADA:

1- Il conviendrait que le cadre théorique du droit des sociétés dans ledit espace
intègre la particularité de Tentreprise publique en faisant ressortir le
caractère public de 1'Etat actionnaire.

2- Il est profitable que 1'indépendance des dirigeants sociaux, corollaire de la
bonne gouvernance d'entreprise, soit assurée par leur compétence et leur
expérience dans la gestion des sociétés commerciales dune part et d'autre
part par la séparation des fonctions de l~tat actionnaire et de l~tat
puissance publique à travers 1'autonomisation effective de Tentreprise
publique.

3- Il est temps en raison du fait que le droit pénal constitue désormais un
élément clé du droit des affaires, que le législateur OHADA adopte 1'Acte
uniforme portant droit pénal.

4- Il est pragmatique que par la force des lois nationales, tout en étant
autonomes, les dispositions de 1'AUSC et GIE et celles issues des textes
juridiques nationaux se complètent.

5- Il est convenable pour 1'émergence d'un droit transnational africain des
sociétés, que les théoriciens et les praticiens du droit africain réfléchissent
sur une possible théorie d'un droit unifiant tous les droits dérivés issus des
autres organismes sous- rêgionaux et régionaux.

6- Il est souhaitable que les Etats parties au Traité OHADA consacrent un Acte
uniforme relatif au droit administratif.

7- Il serait salutaire qu'émergent dans le paysage du droit africain, en plus de
1'Etat régulateur, des régulateurs transnationaux privés.

8- Il est obligatoire que cheque opérateur économique intègre dans sa vie la
notion de responsabilité sociétale et veiller à 1'application rigoureuse du droit
de 1'environnement.

9- Il est opportun que le droit positif en Afrique se défasse progressivement de
la conception rigide de la séparation des droits civils et des droits
économiques et des droits sociaux.

10- Connaitre, eest savoir qu'après avoir gravi une haute colline, 1'on découvre
beaucoup d'autres collines à gravir.


